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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt

100 0

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture

0 100

Allègements du coût du travail en agriculture 
(TODE-AG)

0 0

TOTAUX 100 100

SOLDE 0
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Cet amendement est un amendement d'appel. 

Il est destiné à porter le débat sur l'enjeu crucial du renouvellement des génération et sur 
l'attractivité du métier d'agriculteur. 

Près de 40 % des agriculteurs français ont plus de 55 ans et partiront à la retraite d'ici à 2030. Ces 
chiffres sont vertigineux et nous rappellent que les conditions de notre souveraineté alimentaire est 
bien fragile, puisque sans agriculteurs...il n'y a pas d'agriculture. 

C'est pourquoi nous appelons -par cet amendement- au lancement d'une grande cause nationale sur 
le renouvellement des générations et sur l'aide à l'installation des jeunes agriculteurs. 

Le présent amendement prévoit d'abonder les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits de 
paiement, d'un montant de 100 d'euros pour l'action 23 : "Appui au renouvellement et à la 
modernisation des exploitations agricoles" du Programme n° 149 : "Compétitivité et durabilité de 
l'agriculture de l'agroalimentaire de la forêt de
la pêche et de l'aquaculture" et, pour les besoins de la recevabilité financière, de minorer du même 
montant les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits de paiement, pour l'action n°01 : 
"Moyens de l'administration centrale" du Programme n° 215 : "Conduite et pilotage des politiques 
de l'agriculture". En cas d'adoption de l'amendement, il est demandé au Gouvernement de lever 
cette dernière compensation.


